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Choix du statut du conjoint de membre actif 

Les statuts adoptés par l'AGE du 11 mars 2025 permettent au conjoint du membre actif d'adhérer 
dès janvier 2026 à l'association REB en qualité de membre actif ou membre sympathisant. 
Mais il peut aussi décider de ne pas participer aux activités du REB.
Chaque conjoint a donc un choix à faire entre trois possibilités.
Cette fiche est à retourner au président de club dès que possible et au plus tard fin novembre 2025

[bookmark: Texte4][bookmark: Texte2]Prénom du conjoint :       	                      Nom du conjoint :      
Quel choix votre conjoint envisage-t-il ?

[bookmark: CaseACocher5]|_|         Cas 1. 
Votre conjoint a une responsabilité dans un engagement bénévole et souhaite être membre actif

Dans ce cas, il peut désormais être « membre actif » s’il répond aux conditions d’admission.

Il participe régulièrement aux réunions mensuelles de club.
Il a la possibilité de participer à toutes les activités :
· les activités liées à l’engagement : commissions, ateliers thématiques, visites apprenantes, aide entre membres, bourse de bénévolat, formations pratiques, rencontres inspirantes
· ainsi que les activités amicales et culturelles : conférences, sorties culturelles, voyages et marches.
Il est informé par le site Intranet et par la Lettre mensuelle.
Il a droit de vote aux AG
Il s’acquitte d’une cotisation à taux plein dont le montant est décidé en Assemblée Générale (40 € en 2026)


[bookmark: CaseACocher3]|_|           Cas 2. 
Votre conjoint souhaite participer aux réunions de club et aux activités amicales et culturelles

Dans ce cas, il fait donc partie du REB et il est de fait membre de l’association REB. Il est désormais « membre sympathisant ». 

Il participe s’il le souhaite aux réunions mensuelles de club. 
Il bénéficie ainsi des activités amicales et culturelles organisées par les membres actifs : conférences, sorties culturelles, voyages et marches 
En tant que membre, il est informé par le site Intranet et par la Lettre mensuelle.
Il s’acquitte d’une cotisation à taux réduit dont le montant est décidé en Assemblée Générale (20 € en 2026)

[bookmark: CaseACocher4]|_|           Cas 3. 
Votre conjoint ne souhaite pas participer aux activités du REB

Dans ce cas, il ne participe pas à la vie habituelle du REB et n’est donc pas membre de notre association.

Il a les mêmes possibilités qu’une personne extérieure et peut participer aux conférences ouvertes aux amis et relations.
Il peut, en fonction de places disponibles pour compléter une liste de participants, être invité aux activités amicales et culturelles notamment les sorties et les voyages.


[bookmark: Texte3]Mail du conjoint s’il a choisi le cas 1 et 2 :       	
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